
 

Conditions particulières liées au classement du site Inria de 

l’Université Grenoble Alpes en ZRR 

 

Les prestations seront réalisées au sein d’un site classé en Zone à Régime Restrictif (ZRR) au 
sens du décret n° 2011-1425 du 2 novembre 2011 relatif à la protection du potentiel 
scientifique et technique de la Nation (PPST). 

À ce titre, le titulaire du marché est soumis aux obligations prévues par la réglementation 
relative à la protection du potentiel scientifique et technique de la Nation. 

Le titulaire s’engage à : 

 Respecter les dispositions applicables au titre du PPST et du classement en ZRR ; 
 Informer ses personnels et sous-traitants de ces obligations ; 
 Ne désigner pour intervenir sur le site ZRR que des personnes ayant reçu une 

autorisation préalable d’accès délivrée par le responsable ZRR d’Inria ; 
 Ne pas confier l’exécution de tout ou partie du marché à un sous-traitant sans 

autorisation expresse du pouvoir adjudicateur ; 
 Signaler sans délai tout changement de personnel intervenant sur le périmètre 

concerné 

Accès au site ZRR 

L’accès au site classé ZRR ne peut intervenir qu’après obtention de l’autorisation individuelle 
prévue par l’article R. 413-5 du Code pénal et par les dispositions du décret n° 2011-1425 
précité. 

Toute personne non autorisée se verra refuser l’accès à la zone. 

Le titulaire reconnaît que tout retard ou surcoût lié à la procédure d’autorisation ne saurait 
donner lieu à indemnisation. 

Confidentialité et protection des informations 

Le titulaire s’engage à préserver la confidentialité de toutes les informations, documents, 
matériels, procédés ou données portés à sa connaissance dans le cadre du présent marché 
et à ne pas les divulguer, directement ou indirectement, à des tiers sans autorisation écrite 
préalable d’Inria. 

Ces obligations demeurent en vigueur pendant et après l’exécution du marché. 

Le Titulaire s’engage à faire respecter par ses sous-traitants tous les engagements souscrits au 
titre du présent marché.  

Contrôles et sanctions 

Le non-respect des obligations de sécurité prévues par la présente clause pourra entraîner : 

 Le refus d’accès au site ZRR, 
 La suspension des prestations, 



 
 Voire la résiliation du marché aux torts du titulaire, sans préjudice des poursuites 

pénales éventuellement encourues. 

Pièces à fournir pour un accès régulier (modèle cf annexe 7 CCTP) 

A la notification du marché le titulaire s’engage à fournir pour ses intervenants les informations suivantes : 

 Identité visiteur 
 Nom, prénom 
 Date de naissance 
 Lieu de naissance 
 Nationalité 
 Organisme employeur 
 N° pièce d'identité 
 Adresse postale 
 CV 

Pièces à fournir pour un Accès ponctuel : 

 Identité visiteur: 
 Nom, prénom 
 Date de naissance 
 Nationalité 
 Organisme employeur 
 N° pièce d'identité 
 Adresse postale 

 

Pièces à fournir pour une visite : 

 Date d'arrivée 
 Date de départ 
 Motif de la visite  
 Description 
 Personne visitée 

 


